
 
 
 

 
 
 
 

 Coefficients Durées 
I - Epreuves écrites d’admissibilité 
   
1° Analyse de documents pédagogiques : 

Cette épreuve permet au candidat de mettre en évidence l’étendue et 
la qualité de sa culture personnelle et professionnelle dans l’ensemble 
du champ de la polyvalence de l’enseignant du premier degré 
 
Au cours d’une première partie de l’épreuve, le candidat analyse et 
commente une documentation relative à une question d’actualité 
touchant à l’un des domaines entrant dans le champ de la polyvalence 
de l’enseignant des écoles. Dans une seconde partie, il propose une 
programmation d’activités en classe permettant une exploitation 
pluridisciplinaire de cette question. Il indique le niveau de la scolarité 
primaire correspondant et développe l’une des séquences 
programmées. 
 
Deux sujets sont proposés au choix des candidats. 
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2° Etude de documents sur la culture océanienne en général, 

kanak en particulier, à partir de textes, supports audiovisuels 
ou iconographiques, permettant d’apprécier chez le candidat 
sa capacité à repérer l’intérêt du support et à exploiter son 
contenu symbolique et culturel. 

 
Les candidats auront le choix de traiter le sujet en français ou dans 
l’une des langues kanak admises aux épreuves du baccalauréat de 
l’enseignement du second degré au jour de l’ouverture du concours 
(à titre indicatif : aijë, drehu, nengone, païci). 
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II- Epreuve orale d’admission   
 

1° Entretien avec le jury  
Cette épreuve permet au candidat de démontrer son aptitude à articuler 
ses connaissances, sa réflexion et son expérience professionnelle 
 
L’épreuve comprend un exposé et un entretien avec le jury. L’exposé 
porte sur des questions posées par le jury à partir d’un document 
présenté par le candidat 
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Exposé et 
entretien  
20 mn  

Prépa 20 mn 

III- Epreuve facultative d’admission : 
 
Epreuve orale de langues :  
Cette épreuve consiste en un entretien avec un jury, à partir d’un sujet 
fourni par celui-ci dans une des langues admises aux épreuves du 
baccalauréat de l’enseignement du second degré de la Nouvelle-
Calédonie, au jour de l’ouverture du concours 
Les candidats auront le choix entre : anglais, espagnol, japonais, 
allemand, italien et les langues kanak 
 
Seuls sont comptabilisés les points au-dessus de la moyenne 
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prépa 20 mn 
entretien  
20 mn 

 
 

Une note inférieure à 5 est éliminatoire. 
Pour être admissible, un candidat doit obtenir un nombre de points au moins égal à 20. 

Pour être admis, un candidat doit obtenir un nombre de points au moins égal à 50. 

EPREUVES DU CONCOURS INTERNE DU CORPS 
DES PROFESSEURS DES ECOLES 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour l’épreuve orale d’admission, les candidats devront impérativement faire parvenir leur dossier contre 
récépissé à la DRHFPNC au plus tard  

LE 13 SEPTEMBRE 2017 
 
 
 

Les candidats déposeront leur dossier au moins 15 jours avant la date de début des épreuves écrites, 
en double exemplaire. 
 
Les modalités de ce dépôt seront définies ultérieurement et portées à leur connaissance dans les 
dossiers d’inscription. 
 
Le dossier comportera 10 pages dactylographiées, sans annexes, numérotées et comportant 
obligatoirement un sommaire en tête. Une fiche descriptive, d’une page, également dactylographiée 
en présentera successivement l’économie et le contenu. 
 
Ce dossier constituera un ensemble construit et ordonné de documents élaborés par le candidat et 
faisant état d’observations, de pratiques, d’analyses de pratiques établies lors de ses activités 
professionnelles. 
 
Il est destiné à servir de support aux questions posées par le jury pour l’exposé. Sa présentation et 
son contenu ne feront donc l’objet d’aucune notation. 
 
Au cours d’une première partie de l’épreuve, le candidat présentera un exposé portant sur les 
questions ou thèmes proposés par le jury à partir de son dossier. 
 
Pour la préparation de cet exposé, le candidat disposera de son dossier et des questions ou thèmes 
proposés par le jury.  
 
Au cours de l’entretien qui suit, le jury engagera une discussion avec le candidat en élargissant 
progressivement le champ de ses questions en étant tout particulièrement attentif aux qualités 
d’expression.

ANNEXE DOSSIER 
Organisation de l’épreuve d’admission du concours interne  

de professeurs des écoles de la Nouvelle-Calédonie 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
   
 
 
 
  
 
 
  Promotion interne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROFESSEURS DES ECOLES DE LA NOUVELLLE-CALEDONIE                                      
                                                                                      Catégorie A 

 

Fonctions :  
 
 participe aux actions d’éducation, principalement en assurant un service d’enseignement dans les 

écoles maternelles et élémentaires 
 

 procède à une évaluation permanente du travail des élèves et apporte une aide à leur travail personnel  
 

 peut être appelé à exercer leurs fonctions dans les établissements d’enseignement spécialisé, dans les 
sections d’enseignement générale professionnel adapté (SEGPA), ainsi que dans les unités localisées 
pour l’inclusion scolaire (ULIS), dans les établissements de formation des maîtres, dans les 
inspections d’enseignement primaire et les secrétariats des commissions de l’enseignement spécialisé 
 

 peut être amené à exercer les fonctions de directeur d’une école primaire et/ou un groupe scolaire 
 

PROFESSEUR DES ECOLES  
HORS CLASSE 

 

 
PROFESSEUR DES ECOLES 

                  DE CLASSE NORMALE 

Rémunération brute approximative 
Fin de carrière :     756 000  FCFP 
Début de carrière : 478 000 FCFP 
 

Rémunération brute approximative 
Fin de carrière :     635 000  FCFP 
Début de carrière : 337 000 FCFP 

 


